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Le chancelier Kurz visé
par une enquête 
pour corruption

Le chancelier autrichien, Sebastian Kurz, visé par une
enquête, est soupçonné d’avoir utilisé des fonds gou-
vernementaux pour s’assurer une couverture média-
tique favorable, a annoncé le parquet mercredi. « Se-
bastian Kurz et neuf autres suspects, ainsi que trois
organisations », font l’objet d’une enquête pour di-
verses infractions de corruption liées à cette affaire, a
précisé le parquet dans un communiqué, après une
série de perquisitions. AFP

CRIMES SEXUELS

YouTube supprime 
les chaînes officielles 
de R. Kelly
La plateforme de partage de vidéos YouTube a retiré les
chaînes officielles du chanteur américain R. Kelly, recon-
nu coupable de crimes sexuels fin septembre. « Nous
pouvons confirmer que nous avons supprimé deux
chaînes liées à R. Kelly, conformément à nos règles sur
la responsabilité des créateurs », a indiqué mercredi à
l’AFP un porte-parole de YouTube.
Le catalogue de la star déchue du R&B reste en re-
vanche accessible sur le service de streaming audio
YouTube Music, où l’artiste compte 137.000 abonnés.
La plateforme, filiale de Google, dit autoriser les conte-
nus mis en ligne avant la suppression des deux chaînes
officielles de R. Kelly. Dans la même veine, elle n’entend
pas retirer les clips du chanteur partagés par des utilisa-
teurs tiers.
Ses albums et ses titres sont également toujours dispo-
nibles sur d’autres grandes plateformes de streaming
audio comme Apple Music, Spotify ou Amazon Music.
Contactées par l’AFP, ces trois entreprises n’ont pas
répondu dans l’immédiat. R. Kelly, 54 ans, a été reconnu
coupable par un tribunal de New York d’avoir dirigé
pendant des années un « système » d’exploitation
sexuelle de jeunes, dont des mineures. Sa condamna-
tion à une peine de prison sera rendue le 4 mai 2022.
Pour le moment en détention provisoire, il risque la
prison à vie. AFP

ROYAUME-UNI

Les Britanniques 
se ruent sur les dindes
congelées par crainte 
de pénuries à Noël
Un peu plus de deux mois avant Noël, les Britanniques
se ruent sur les dindes congelées par crainte de pénu-
ries, indique mercredi le patron de la chaîne de super-
marchés Tesco, en marge de la présentation des résul-
tats semestriels de l’entreprise. La demande est actuel-
lement d’environ 10 % à la hausse.
Les Britanniques sont confrontés à des pénuries de
plusieurs produits en raison du Brexit, d’un manque de
chauffeurs routiers et des prix élevés du gaz. Ces prix
élevés ont conduit la société CF Industries, qui produit
du CO2, d’arrêter ses activités. Et le CO2 est un élément
important dans l’industrie alimentaire et dans les activi-
tés d’abattage. Le plus important producteur de dindes
du pays a déjà mis en garde contre des pénuries d’ici à
Noël.
Malgré les pénuries, le géant des supermarchés Tesco a
réalisé de bons chiffres au premier semestre. Son chiffre
d’affaires a augmenté de 5,9 % à 30,4 milliards de livres
et son bénéfice a crû de 16,6 % à 1,39 milliard de livres.
Tesco a relevé ses prévisions de bénéfices à 2,5-2,6
milliards de livres pour l’année. AFP
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L
es ventes de diesel ont fortement
diminué en 2020, mais l’utilisa-
tion de bio et agrocarburants

continue d’augmenter. Et ce sont deux
des carburants dits « verts » les plus
problématiques – l’huile de palme et
l’huile de soja –, qui en sont à la base,
avec les graisses animales. C’est ce qu’on
peut conclure des derniers chiffres offi-
ciels sur la consommation de carburants
en Belgique.

On a consommé 12,9 % de diesel en
moins en 2020 qu’en 2019, indiquent
les chiffres de la fédération pétrolière.
Mais la quantité de biocarburant injec-
tée atteint quant à elle 783.015 m3 en
2020, contre 479.000 en 2019, selon les
chiffres officiels. En moyenne, chaque
Belge a donc consommé un peu plus de
69 litres d’huile de colza, de palme ou de
soja, graisses animales ou autre huile de
cuisson usagée se retrouvant dans les ré-
servoirs des automobiles. En fonction
des prix du marché, les opérateurs se
tournent plutôt vers le soja ou vers
l’huile de palme. En 2020, cette der-
nière a eu son petit succès : les quantités
incorporées ont explosé, passant de
19.000 à 245.000 m3. Multipliées par
près de treize… La raison : une très
mauvaise récolte dans les champs de
colza en 2020, dit-on dans le secteur pé-
trolier.

A la faveur d’une forte augmentation
du taux d’incorporation dans l’essence,
les quantités de bioéthanol fabriqué à
partir de blé, maïs, betterave ou canne à
sucre sont quant à elles restées relative-
ment stables : 222.000 m3, contre
231.000 l’année précédente.

Le hic ? Selon une étude réalisée pour
la Commission européenne, l’impact cli-
matique des biocarburants est nette-
ment moins bon que celui des carbu-
rants fossiles, à l’inverse de leur image
de carburants « verts ». Sur l’ensemble
du cycle de vie, les émissions du biodie-
sel d’huile de palme sont trois fois plus
importantes (285 grammes d’équivalent

CO2 par mégajoule) que celles du diesel
classique. Les émissions du biodiesel de
soja sont le double (200 gCO2eq/MJ)
des émissions du diesel classique. Résul-
tat : selon une évaluation de différentes
organisations, « les biodiesels d’huile de
palme, de soja et de colza ont mené à
une augmentation de plus de 8,5 % des
émissions causées par le transport belge
en 2020 », explique Noé Lecocq, expert
chez Inter-Environnement Wallonie.

D’autres problèmes
Le bioéthanol pose d’autres problèmes.
Selon un rapport publié récemment par
Oxfam, la politique belge en matière de
bioéthanol a de graves conséquences en-
vironnementales et sociales. « Des mil-
liers de personnes ont été privées de
leurs terres dans le nord du Pérou afin
de permettre le développement d’un
projet d’agrocarburants dans lequel la
Belgique et les Pays-Bas ont coïnvesti »,
affirme l’ONG après avoir analysé le cas
d’une plantation de canne à sucre créée
en 2013 sur des terres occupées par des
populations indigènes par une multina-
tionale américaine qui alimente le mar-
ché belge. « Et ce n’est qu’un cas clas-
sique », a indiqué François Polet, cher-
cheur au centre tricontinental, à la
Chambre.

En 2020, environ 3 % des matières
premières ayant servi à la production du
biodiesel incorporé chez nous sont d’ori-
gine belge. C’est le cas des 35 % des ma-
tières premières servant à la production
du bioéthanol. Il s’agit surtout de blé et
de maïs. Dans le secteur et même dans
l’administration, tout le monde n’est pas
convaincu des arguments anti-biocar-
burants. Une étude commandée par
l’administration de l’énergie recom-
mande ainsi de maximiser les biocarbu-
rants de deuxième génération à incorpo-

rer dans l’essence, mais de laisser une
part importante au blé et à la betterave
belge et européenne.

Du côté des associations environne-
mentales et Nord-Sud, on plaide pour
une suppression progressive du soutien
public aux biocarburants de première
génération « vu leurs impacts négatifs
sur le climat et la biodiversité, ainsi que
sur les marchés alimentaires et les droits
humains dans les pays du Sud ». Dans le
dossier des biocarburants, rappelle Po-
let, « la question des impacts sociaux est
négligée, les systèmes de certification
sont inadéquats et les rapports de suivi
sont limités ».

La législation européenne fixe un ob-
jectif d’énergie renouvelable de 14 %
dans les transports en 2030, en confir-
mant le plafond de 7 % pour les biocar-
burants de première génération. Mais
elle permet de s’en passer, rappellent les
organisations. Néanmoins, le plan na-
tional belge « énergie-climat » (Pnec)
prévoit encore d’aller au plafond de 7 %.
La ministre de l’Energie, Tinne Van der
Straeten (Groen), a annoncé que la Bel-
gique interdirait l’utilisation de l’huile
de palme et du soja comme matières
premières à partir de mi-2022 et de
2023 respectivement. Un « premier pas
important », mais cette interdiction doit
être étendue à tous les agrocarburants
issus de terres agricoles, plaident les or-
ganisations. En outre, l’obligation d’in-
corporation doit être supprimée, sans
cela, la palme et le soja risquent d’être
remplacés par d’autres biocarburants
agricoles.

Du côté de la fédération pétrolière
belge, on regrette « la rapidité » de la
sortie du soja et de l’huile de palme,
mais on s’adaptera. « Pour atteindre les
objectifs du Pnec, il faudra alors autori-
ser d’autres technologies, comme les
biocarburants de seconde génération,
comme les graisses animales, les huiles
usagées, les effluents d’huileries de
palme et rafles, etc. », dit-on.

Un parfum d’huile de
palme dans notre diesel
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Les quantités d’huile de
palme incorporées dans
le diesel en Belgique
ont été multipliées 
par treize en 2020. 
Les biocarburants ne
cessent de progresser.
Et certains d’entre eux
posent un problème
environnemental 
et social.

Sur l’ensemble du cycle de vie, les émissions 
du biodiesel d’huile de palme sont trois fois plus
importantes que celles du diesel classique. © D.R.


